
Avis au public et à la communauté juridique 

Réouverture du site de Hamilton 

Le site de la Cour canadienne de l’impôt à Hamilton rouvrira le 2 janvier 2024 pour les services 
du greffe et reprendra ses audiences à compter du 8 janvier 2024. Toutes les audiences prévues 
à Hamilton à partir du 8 janvier 2024 se dérouleront comme prévu. 

Aucun service du greffe ne sera fourni à cet endroit jusqu’au 2 janvier 2024. Jusqu’à cette date, 
les parties qui souhaitent déposer des documents au bureau de Hamilton peuvent les apporter à 
un agent de sécurité de la cour sur place, mais elles sont vivement encouragées à contacter le 
greffe pour obtenir d’autres options de dépôt. 

Signé ce 12e jour de décembre 2023. 

(original signé par le juge en chef Eugene P. Rossiter) 

Eugene P. Rossiter 
Juge en chef 

https://www.tcc-cci.gc.ca/fr/accueil/poser-une-question
https://www.tcc-cci.gc.ca/fr/accueil/poser-une-question



